
 
 

Coalition d'Ottawa contre la violence faite aux femmes 
 

MÉMORANDUM D'ENTENTE 
ENTRE LA COCVFF ET SES MEMBRES  

 
 

Mission  
 
La COCVFF est une coalition d'organismes et de personnes qui œuvrent pour contrer la 
violence faite aux femmes, et, par le leadership, l'action politique et l'éducation font valoir 
l'efficacité d'une action coordonnée pour venir en aide aux femmes et à leurs enfants victimes 
d'abus.  
 

Mémorandum d'entente  
 

En tant que membre de la COCVFF représentant mon organisation, ou en tant que membre 
individuel, et afin de demeurer membre en règle, je reconnais et accepte les responsabilités et 
rôle(s) suivants : 
 

• J'ai lu et comprends la mission de la COCVFF et m'y engage en acceptant les obligations 
énumérées dans la section VI, 5 de la Constitution de la COCVFF qui stipulent : 

 

 

Obligations des membres 
La COCVFF et ses membres ont la responsabilité  

 
a) d'articuler, de protéger et de faire valoir la mission, la vision, les valeurs et le 

mandat de la COCVFF; 
b) d'approuver la structure de gouvernance; 
c) de participer aux affaires de la COCVFF en assistant aux réunions, aux 

discussions et en votant lorsque requis; 
d) d'établir les grandes directions stratégiques de direction pour la Coalition; 
e) d'approuver les amendements à la Constitution quand ils sont proposés; 
f) de guider le Comité de direction en ce qui a trait aux affaires financières, aux 

activités et aux priorités de la coalition; 
g) d'établir et d'approuver les frais annuels d'adhésion des membres. 

• Je m'engage à me préparer aux réunions auxquelles j'assisterai de façon constante 
(plus de 50% par année), et j'accepte aussi les décisions prises par la COCVFF en mon 
absence.  

• Je m'engage à respecter les autres membres de la COCVFF ainsi que leur diversité.  
• Je m'engage à assumer la responsabilité des coûts pour assister aux réunions ou, dans 

le cas où il m'est impossible de le faire, de demander de l'aide pour effectuer le 
déplacement tel que requis, dont les coûts et arrangements du transport, frais de 
garderie, interprétation, etc.  
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• Je m'engage à payer la COCVFF des frais d'adhésion annuels (sauf en cas d'exemption) 
qui représentent la somme de 40 $. Veuillez écrire le chèque à Family Services à la 
famille Ottawa pour la COCVFF. 

• Je m'engage à participer activement à la COCVFF, tel que requis, en œuvrant aux 
comités permanents ainsi qu'aux comités ad hoc. 

• Je m'engage à informer la directrice générale le plus rapidement  possible si je dois être 
remplacé en tant que représentant de mon organisation (organisation membre 
uniquement). 

• Afin que mon agence puisse voter à une prochaine AGA, j'ai signé mon mémorandum 
d'entente, payé mes frais d'adhésion annuels et participé à plus de 50% des réunions 
au cours des six mois précédant l'AGA. 

• Je suis d'accord pour que seulement la DG ou la Présidente, ou une personne qu'elles 
auront désignée, puisse parler aux médias ou représenter officiellement la COCVFF lors 
d'une table ronde publique. 

  
La COCVFF assume les responsabilités suivantes envers tous ses membres :  

• Donner accès à la section des « membres » du site Web de la COCVFF, ce qui comprend 
les minutes des réunions de la COCVFF 

• Permettre en  général l'usage des ressources du site Web de la COCVFF, dont le droit 
d'y afficher une liste des organisations membres ainsi qu'un calendrier communautaire 
des événements dont les buts reflètent la mission et les objectifs de la coalition  

• Offrir aux membres des occasions de sensibiliser la communauté aux questions de 
violence faite aux femmes  

• Permettre à chaque membre un vote à chaque occasion de voter 
• S'assurer que les réunions et les ressources soient accessibles à tous les membres 
• Encourager la diversité de l'adhésion pour favoriser une vaste représentation de tous 

les secteurs de la communauté    
• Offrir des sessions de développement professionnel selon les limites de nos ressources, 

et aider les membres dans leurs efforts à contrer la violence faite aux femmes  
• Parler d'une seule voix, mettre l'accent sur la violence faite aux femmes, travailler à 

coordonner nos efforts pour aborder ces questions, dont toute forme de violence 
sexuelle  

• Organiser des réseaux pour les membres, à l'aide de leur participation à des comités et 
autres sessions de travail au cours de l'année   

• Favoriser le partage des ressources.    
 
Signatures 
 
                                                                  

Nom de l'individu ou de l'organisation  
  (en caractères d'imprimerie)  
 
 

     Date Signature du membre ou du représentant 
organisationnel  

    
  

     Date  Signature du représentant autorisé par la 
organisation     
           
_________________________________ 
Nom(s) de(s) comité permanent(s)  
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